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PARTENAIRES 
la revue d’actualité du MEDEF Haute-Marne  

Mardi 25 mai 2010 -  N° 239 

 Déjeuner avec Messieurs le Préfet de Haute-Marne et  
le Trésorier Payeur Général 

 
 
Nous avions rencontré Monsieur le Préfet le 4 février 2010 autour d’un déjeuner en          
Préfecture, avec une dizaine de chefs d’entreprises représentatifs des activités de         
notre département, entourés de Madame Corinne Solofo Rasoloniaina, Directrice du 
Travail et de Monsieur Philippe Leray, Trésorier Payeur Général. 
 
Ce repas du mois de février ayant permis à chacun de livrer librement ses              
préoccupations, Monsieur le Préfet nous avait demandé à notre tour d’organiser un 
nouveau déjeuner sur le même principe. C’est chose faite depuis le 4 mai 2010, avec 
un déjeuner organisé par le Président DEBOOS, autour de neuf chefs d’entreprises 
(bâtiment, transports, métallurgie, expertise-comptable, commerce, presse écrite). 
Monsieur le Préfet est venu nous rencontrer, accompagné de Monsieur le Trésorier 
Payeur Général. 
 
Les échanges ont a nouveau été très libres et structurés : à cette fin, un travail           
préparatoire avait été organisé afin que chaque chef d’entreprise intervienne sur une 
problématique particulière qu’il rencontrait, tant est si bien que bon nombre de sujets 
ont pu être soit échangés, soit portés à la connaissance des représentants de l’Etat. 
 
Harmonisation environnementale avec nos compétiteurs européens, travaux dans le 
cadre de l’ANRU à Saint-Dizier et Chaumont avec la question de la clause sociale 
dans les marchés publics, les prix très (trop) bas constatés lors des réponses aux         
appels d’offres et de l’attribution des marchés (moins disant contre mieux disant), le 
respect de la loi LME, les contrôles y afférents et son contournement, la suppression 
du crédit d’impôt lié aux zones d’emploi en difficulté avec la disparition de la taxe 
professionnelle, commerce extérieur et accompagnement par Ubifrance pour la 
conquête de nouveaux marchés, le Document Unique et sa mise en application dans 
les entreprises (dont les contrôles de l’Inspection du travail), le seuils d’effectifs pour 
les entreprises dépassant 50 salariés et les obligations qui en découlent… 
 
En bref, autant de sujets de préoccupations que chacun s’est efforcé, avec ses mots, 
son expérience et sa conviction, de transmettre aux représentants de l’Etat. Les 
échanges ont été francs, nous ferons remonter à nos invités un certain nombre 
d’exemples, chiffrés et vécus, que certains nous ont confiés à cette fin, pour illustrer 
les sujets évoqués. 
 
En tout cas, Monsieur le Préfet nous est apparu, à nouveau, être un homme d’écoute 
et sensible aux préoccupations des chefs d’entreprises. Monsieur Benoît DEBOOS a 
en tout cas donné crédit à Messieurs le Préfet et Trésorier Payeur Général, des efforts 
et moyens structurants consentis pas l’Etat afin d’aider les entreprises à traverser la 
période difficile que nous traversons. 
 
Cette formule de déjeuner sera reproduite d’ici quelques temps, puisqu’elle semble 
donner satisfaction aux parties concernées. 
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collective du débiteur. Compte tenu de    
l’augmentation du nombre de procédures     
collectives ouvertes en 2009, il apparaît     
nécessaire d’enrayer l’effet domino des     
défaillances d’entreprises et de préserver le 
crédit-interentreprises (selon la Coface,      
lorsqu’une entreprise défaillante ne paie pas 
une créance de 100 euros, 62 euros restent à 
la charge de ses fournisseurs).  
 
Le Medef réitère sa demande d’abrogation 
du privilège de l’administration. 
 
 
3/ Assouplir le paiement des cotisations   
sociales 
 
Dès fin 2008, afin d’accompagner et de       
soutenir les entreprises dans la crise, et       
notamment les PME, les organismes           
collecteurs des cotisations et contributions 
s o c i a l e s  ( U R S S A F ,  U N E D I C ,              
AGIRC-ARRCO) se sont engagés non        
seulement à regarder avec bienveillance et de 
manière individuelle les demandes de délais 
de paiement, à permettre des remises          
exceptionnelles de majorations de retard en 
cas de plan d’apurement (uniquement        
cotisations sécurité sociale), mais également à 
coordonner leurs actions. Toutefois, ces       
mesures sont réservées essentiellement aux     
entreprises de moins de 50 salariés et primo 
débitrices, et ne concernent pas toutes les    
majorations de retard.  
 
Face à l’augmentation croissante du nombre 
de demandes de délais de paiement (12.700 
au 1er janvier 2008 et 21.000 au 1er janvier 
2010), le Medef recommande : 
- d’ouvrir les mesures prises par les                
organismes collecteurs à toutes les PME      
(- de 250 salariés), 
- de reconduire les mesures spécifiques aux 
DOM, 
- de prévoir un moratoire d’un an pour les 
entreprises bénéficiant déjà d’un plan          
d’apurement des dettes. 
 
 
 
 
4/ Sécuriser la situation fiscale et sociale 

L'efficacité de cette démarche de soutien 
TPE/PME dépend directement de notre      
capacité à mailler le territoire au plus près des 
entreprises et à notre réactivité et pro activité 
collective à répondre aux difficultés            
rencontrées et à proposer des solutions 
concrètes et rapidement opérationnelles. Elle 
dépend aussi de la collaboration que nous 
créons avec les représentants de l'Etat, la   
Banque de France, le Trésorier Payeur        
Général et les banques pour mutualiser les 
actions. 
Aussi, le Medef présente cinq nouvelles     
propositions pour alléger les contraintes     
entrepreneuriales. 
 
1/ Intégrer le critère « gestion du poste 
client » dans la cotation Banque de France 
 
L’article 13 du projet de loi de régulation   
bancaire et financière vise à développer           
l’assurance-crédit au bénéfice des PME. Il 
autorise la Banque de France, à communiquer 
aux assureurs-crédit exerçant leurs activités 
en France, les cotations des entreprises       
recensées dans la base de données FIBEN 
(fichier bancaire des entreprises) et permettant 
de mieux gérer les risques du crédit            
interentreprises. 
 
Le Medef souhaite que cette nouvelle         
disposition s’accompagne pour les                     
assureurs-crédit d’une obligation de              
communication à la Banque de France des 
e n t r e p r i s e s  b é n é f i c i a n t  d ’ u n e                    
assurance-crédit afin que la cotation FIBEN 
en tienne compte. Ainsi, en sus des              
documents comptables sociaux et consolidés 
sur lesquels la Banque de France s’appuie 
pour coter les entreprises, le critère « gestion 
du portefeuille client » devra désormais être 
pris en compte. Ce nouveau critère pourrait 
également être pris en compte par les        
notations internes des banques, émises sur 
les entreprises.  
 
2/ Abroger le privilège de l’Administration 
 
L’ Administration (Trésor, Sécurité Sociale) 
bénéficie d’un privilège qui lui permet d’être 
payée par préférence aux créanciers privés 
(munis ou non de sûretés) en cas de procédure 

Jean-Marc TESTOT 
testot@medef52.org 

 

Actualité juridique et sociale 

PROPOSITIONS DU MEDEF POUR SOUTENIR LES TPE- PME- PMI 



notamment les PME, les organismes           

s o c i a l e s  ( U R S S A F ,  U N E D I C ,              

de paiement, à permettre des remises          

 d’ouvrir les mesures prises par les                

entreprises bénéficiant déjà d’un plan          
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5/ Inciter les jeunes diplômés à reprendre 
une entreprise 
 
Les jeunes diplômés préfèrent en majorité 
intégrer un grand groupe plutôt qu’une PME. 
En effet, notoriété, mobilité, perspectives   
d’évolution de carrière et de rémunération 
plus importantes, intéressement sont des     
arguments qui pèsent lourd en faveur des 
grandes structures. Les jeunes cadres estiment 
également qu’il est plus facile de s’intégrer 
dans une entreprise où ils sont pris en charge 
par des managers à leur arrivée.  
 
Afin d’attirer les jeunes diplômés dans les 
TPE / PME / PMI, le Medef propose une 
mesure visant à faciliter la reprise                
d’entreprise par les jeunes. Il existe            
actuellement la possibilité pour tout cédant 
et repreneur de conclure une convention de 
tutorat. Cette convention, facultative, à pour 
objectif de favoriser et faciliter le transfert de 
l’expérience professionnelle de chef         
d’entreprise à son successeur. S’inspirant de 
cette mesure, le Medef propose une          
convention spécifique aux jeunes repreneurs 
(25 et 35 ans) conclue pour deux années  
durant lesquelles : 
- année avant cession : exonération de    
charges pour l’emploi du jeune dans        
l’entreprise + prime à la transmission pour 
le cédant au bout d’un an, 
- année après cession : faciliter l’accès au 
financement pour le jeune repreneur avec le 
concours automatique de la garantie d’Oséo 
(fonds de garantie transmission d’Oséo).  
 

d’une entreprise dans un contexte de          
cession 
 
La cession d’entreprise implique souvent un 
changement de dirigeant et de conseils. A  
l’issue de la phase de cession, les nouveaux 
dirigeants restent responsables de l’antériorité 
vis-à-vis de l’environnement de l’entreprise. 
Ce constat implique l’intégration de clauses 
de garantie de passif et d’actif dont la mise en 
œuvre peut être longue et compliquée. 
 

Afin de sécuriser la transmission et donc de 
la faciliter, le Medef propose d’améliorer et 
d’élargir la procédure de contrôle sur       
demande. Cette nouvelle procédure viserait à 
limiter les principaux risques fiscaux et    
sociaux d’une entreprise, dans un contexte 
de cession. Sur demande du cédant, cette 
procédure administrative et facultative,     
permettrait :  
- de sécuriser l’antériorité fiscale au moins 
sur les principaux impôts et taxes,  
- ainsi que l’antériorité sociale au moins sur 
le décompte et les déclarations des          
principales charges sociales. 
Cette clarification se ferait sur les 3           
dernières années d’exercice et permettrait à 
l’administration d’intervenir dans un délai 
de 6 mois pour un contrôle de type                
vérification de comptabilité et d’URSSAF. 
Les conclusions de ce contrôle auraient pour 
effet de prescrire l’antériorité. En cas de non 
intervention de l’administration dans le délai 
fixé ci-dessus, l’effet de prescription serait 
réputé acquis. 
 
 

Michel COUPERT 
coupert@medef52.org 

CHÔMAGE  PARTIEL  ET HEURES SUPPLÉMENTAIRES  : PRÉCISIONS ADMINISTRATIVES   

mesure est  suspendue. L'employeur est alors 
dégagé de son obligation de verser le salaire 
correspondant à l'horaire habituel de travail. 
Par conséquent, le salaire dû au titre des heu-
res supplémentaires habituelles n'a pas à être 
ve rsé ,  qu 'e l l es  so ien t  ou  non                     
contractuelles.              
Seule l'indemnisation du chômage partiel, 
augmentée, le cas échéant, d'une                   
indemnisation complémentaire, est due. 

 
Circulaire DGEFP n° 2010/13  

Dans une circulaire du 30 mars 2010, la 
DGEFP précise, en se fondant sur l'article 
L. 5122-1 du code du Travail, qu'en cas 
de chômage partiel, le paiement des           
heures supplémentaires habituellement 
accomplies du fait d'un horaire collectif 
ou contractuel supérieur à 35 heures n'a 
pas à être maintenu par l'employeur, à 
moins qu'il ne s'y soit engagé par accord 
collectif, engagement unilatéral, usage, ou 
dans le contrat de travail lui-même.  
 

En effet, au cours de la période de chô-
mage partiel, l'exécution du contrat de tra-
vail des salariés concernés par cette      

Laurent LEPINE 
lepine@medef52.org 
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L'article L 3121-24 du Code du travail permet 
à un accord collectif de prévoir le               
remplacement de tout ou partie du paiement 
des heures supplémentaires par un repos   
compensateur équivalent. En revanche,      
aucune disposition similaire n'existe pour les 
heures complémentaires effectuées par un 
travailleur à temps partiel. 
Cette absence de disposition légale a conduit 
la Cour de cassation à rejeter le moyen       
soutenu par l'employeur. Dès lors qu'elles ont 
été effectuées, les heures complémentaires 
doivent être rémunérées. L'octroi d'un repos 
ne peut suppléer à cette obligation de        
paiement. 
 
Cass. soc. 17 février 2010 n° 08-42.828     
(n° 399 FS-PB) Cabinet d'architecte              

Le paiement des heures complémentaires   
effectuées par un travailleur à temps partiel ne 
peut être remplacé par l'octroi d'un repos. 
En l'espèce, un salarié à temps partiel licencié 
demandai t  le  paiement  d 'heures                     
complémentaires effectuées avant la rupture 
de son contrat de travail. 
 

L'intéressé ayant été dispensé d'exécuter son 
préavis et donc rémunéré sans  contrepartie de 
travail au titre de cette période, son                  
employeur estimait que les heures              
complémentaires non payées avaient ainsi été 
récupérées.  
 

Le paiement des heures complémentaires   
effectuées par un travailleur à temps partiel 
peut-il, comme le soutenait l'employeur, être 
remplacé par l'octroi d'un repos ?  

Michel COUPERT 
coupert@medef52.org 

L' EMPLOYEUR  EST TENU DE PAYER LES HEURES COMPLÉMENTAIRES  EFFECTUÉES 

NON-PAIEMENT  DES SALAIRES  ET RUPTURE DU CONTRAT  
UNE PRISE D'ACTE  EST JUSTIFIÉE  EN CAS DE NON-PAIEMENT  DES SALAIRES  

 PENDANT DEUX MOIS  

Michel COUPERT 
coupert@medef52.org 

Lorsqu'une cession d'entreprises a lieu, le 
nouvel employeur n'est pas pour autant     
dispensé de payer la rémunération des       
salariés repris. Dans cette affaire, un salarié 
n'avait pas reçu la rémunération due pour les 
mois de juillet et août. Il avait donc pris    
l'initiative, en septembre, de rompre son 
contrat de travail, et réclamait ainsi le      
paiement des salaires, indemnités et          
dommages-intérêts dus par le repreneur. 
Ce que les juges lui ont accordé : le nouvel 

employeur ayant, après le transfert de        
l'entreprise et sans raison légitime, refusé de 
régler les salaires des mois de juillet et août 
avait caractérisé un manquement à ses      
obligations. La rupture du contrat de travail, 
dont le salarié avait pris l'initiative,                 
produisait ainsi les effets d'un licenciement 
sans cause réelle et sérieuse, avec toutes les 
conséquences financières que cela comportait 
à la charge de l'employeur. 

Cass. soc. 10 mars 2010, n° 08-44391 D 

Michel COUPERT 
coupert@medef52.org 

METTRE  À LA  RETRAITE  NE PERMET  PAS DE METTRE  AU PLACARD  !  

Par conséquent, l'employeur a été condamné 
à verser des dommages-intérêts au salarié. 
Rappelons que depuis le 1er janvier 2009, 
l'employeur ne peut plus rompre d'office le 
contrat d'un salarié ayant atteint l'âge de 65 
ans. En effet, il doit d'abord recueillir les 
souhaits du salarié âgé de 65 ans à moins de 
70 ans en l'interrogeant par écrit, au moins  
3 mois avant sa date d'anniversaire (65e, 66e, 
67e, 68e et 69e anniversaire), sur son inten-
tion de quitter volontairement l'entreprise 
pour bénéficier d'une pension de vieillesse 
durant l'année à venir (c. trav. art. L. 1237-5 
et D. 1237-2-1). 

Cass. soc. 3 mars 2010, n° 08-44996 D 

Le fait, pour un employeur, de mettre         
progressivement à l'écart un salarié avant de 
le mettre à la retraite peut caractériser des 
circonstances brutales et vexatoires de         
rupture de son contrat de travail. 
Tel était le cas lorsqu'un employeur avait 
progressivement déchargé un salarié de   
certaines de ses tâches deux mois avant de 
le mettre à la retraite et un mois seulement 
après avoir abordé avec lui l'hypothèse de sa 
mise à la retraite. Par ailleurs, il lui avait 
signifié celle-ci le jour même où il avait été 
informé que le salarié en remplissait les 
conditions légales et il l'avait dispensé de 
préavis. 



à un accord collectif de prévoir le               

PB) Cabinet d'architecte              
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dont le salarié avait pris l'initiative,                 

ILLUSTRATION  D'UN TRANSFERT AUTOMATIQUE  DES CONTRATS DE TRAVAIL  
 SUITE À UN CHANGEMENT  D'EMPLOYEUR  

économique qui poursuit un objectif propre)  
- qui conserve son identité et dont l'activité 
est poursuivie ou reprise chez le nouvel  
employeur. 
Selon la commune, les locaux, les          
équipements et le matériel de la crèche 
n'avaient pas été repris, alors que le transfert 
d'une activité économique autonome         
nécessite la reprise des éléments corporels 
ou incorporels permettant l'exercice de son 
exploitation. 
Les juges ont néanmoins retenu, une fois de 
plus, que la reprise d'une majeure partie du 
personnel et la conservation de la clientèle 
familiale suffisaient à attester du transfert à 
la commune d'une entité économique             
autonome, conservant son identité et pour-
suivant la même activité. 
La commune a donc été condamnée à     
indemniser la salariée pour licenciement 
injustifié.  

Cass. soc. 10 mars 2010, n° 08-44636 D 

Dans cette affaire, une commune avait     
repris en régie directe l'activité d'une       
association assurant l'accueil de jeunes     
enfants. La collectivité publique refusait la 
reprise du contrat de travail de la directrice 
de crèche au motif qu'il n'y avait pas de 
transfert d'une entité économique autonome 
imposant le transfert automatique des 
contrats de travail.  
Pour mémoire, lorsqu'il survient une           
modification dans la situation juridique de 
l'employeur (cession, fusion, etc.), tous les 
contrats de travail en cours au jour de la      
modification subsistent entre le nouvel      
employeur et le personnel de l'entreprise    
(c. trav. art. L. 1224-1). 
Deux conditions cumulatives, imposées par 
les juges, doivent toutefois être remplies : 
- transfert d'une entité économique               
autonome (c'est-à-dire, selon les magistrats, 
d'un ensemble organisé de personnes et 
d'éléments corporels ou incorporels          
permettant l'exercice d'une activité           

Michel COUPERT 
coupert@medef52.org 

Michel COUPERT 
coupert@medef52.org 

AVERTISSEMENT  OU LICENCIEMENT  POUR FAUTE  GRAVE  : IL  FAUT  CHOISIR  

(cass. soc. 18 février 2004, n° 02-41622, BC 
V n° 54), la Cour de cassation estime que  
l'association avait épuisé son pouvoir           
disciplinaire en notifiant un avertissement à la 
directrice de la maison de retraite. Le          
licenciement pour faute était dès lors           
impossible, même motivé par des faits        
distincts de ceux mentionnés dans           
l'avertissement. 
 
Il convient de souligner que, dans cette        
affaire, l'employeur avait dès l'origine 
connaissance de l'ensemble des fautes             
commises par la salariée. Ayant toutes les 
cartes en main, il devait donc choisir une fois 
pour toutes la sanction la plus appropriée.  
À notre sens, l'employeur conserve donc la 
possibilité de prononcer des sanctions            
successives pour des faits distincts, sous        
réserve de réagir au fur et à mesure que ces 
faits sont portés à sa connaissance (cass. soc. 
18 octobre 1990, n° 88-44579 D). 
 
Cass. soc. 16 mars 2010, n° 08-43057 FSPB 

Une association avait notifié à une directrice 
de maison de retraite un avertissement en  
raison de son « comportement inadmissible » 
lors d'un entretien de recrutement, vis-à-vis 
d'une candidate à un poste de remplacement. 
Un mois plus tard, l'association licenciait la 
salariée pour faute grave en lui reprochant : 

- de s'être attribuée indûment des              
augmentations de salaire (17 % en 5 mois) ; 
- d'avoir tenu des propos mensongers pour 
justifier ces augmentations ; 
- d'avoir menti sur la convention collective 
dont elle bénéficiait dans son précédent  
emploi, afin de s'octroyer une ancienneté 
supérieure à celle à laquelle elle pouvait 
prétendre ; 
- d'avoir exercé des pressions sur la          
candidate au recrutement pour que celle-ci 
revienne sur ses déclarations selon             
lesquelles la directrice de la maison de      
retraite se serait mal comportée lors de           
l'entretien. 
 

Or, pour les juges, le licenciement était sans 
cause réelle et sérieuse. En effet, interprétant 
le principe selon lequel un salarié ne peut pas 
être sanctionné deux fois pour les mêmes faits 
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ATTENTION  À LA  MOTIVATION  DU LICENCIEMENT   
DU SALARIÉ  EN ARRÊT  DE TRAVAIL  D'ORIGINE  PROFESSIONNELLE 

espèce où l'employeur avait licencié pour 
motif économique une salariée en arrêt de 
travail pour maladie professionnelle. La  
lettre de licenciement faisait référence à la 
fermeture de l'établissement où était affectée 
l'intéressée, impliquant la suppression de 
tous les postes de travail. La Cour d'appel 
avait estimé que, par cette mention,              
l'impossibilité de maintien du contrat était 
caractérisée, d'autant que l'employeur était 
une petite entreprise ne disposant, en dehors 
de cet établissement, que de deux autres 
magasins où il n'y avait pas de postes          
disponibles pour le reclassement de la         
salariée. La Cour de cassation décide, au 
contraire, que cette lettre de licenciement 
comportait uniquement l'énoncé d'un motif 
économique et ne précisait pas en quoi  
l'employeur avait été dans l'impossibilité de 
maintenir le contrat de travail de la salariée 
durant la suspension de son contrat. Elle 
n'était donc pas suffisamment motivée. 
 

Cass. soc. 17 février 2010 n° 08-45.173 
 (n° 391 F-D) Morel c/ Sté La Tannerie 

La lettre de licenciement adressée à un     
salarié en arrêt de travail pour maladie     
professionnelle doit préciser ce qui rend 
impossible le maintien du contrat et ne peut 
se borner à énoncer un motif économique. 
Le licenciement d'un salarié dont le contrat 
est suspendu par suite d'un accident du    
travail ou d'une maladie professionnelle 
n'est autorisé que si l'employeur justifie 
d'une faute grave de l'intéressé ou d'une          
impossibilité de maintenir ledit contrat pour 
un motif étranger à l'accident ou la maladie. 
La Cour de cassation insiste régulièrement 
sur la nécessité pour l'employeur qui entend 
se prévaloir de l'impossibilité de maintenir 
le contrat de travail de préciser le ou les 
motifs de cette impossibilité dans la lettre de 
licenciement. Elle estime, en particulier, 
qu'il ne peut se contenter d'invoquer un    
motif économique (voir, notamment, Cass. 
soc. 17 novembre 2004 : RJS 3/05 n° 269 ; 
Cass. soc. 28 octobre 2009 : RJS 1/10             
n° 31). A défaut, le licenciement sera jugé 
nul. 
La rigueur sur ce point de la Cour suprême 
est une nouvelle fois illustrée dans une    

 

Michel COUPERT 
coupert@medef52.org 

Michel COUPERT 
coupert@medef52.org 

L ICENCIER  APRÈS LE  REFUS D'UNE MUTATION  DISCIPLINAIRE  

l'accord du salarié. S'il se heurte à son refus, 
il est en droit, dans l'exercice de son pouvoir         
disciplinaire, de prononcer une autre          
sanction (ici, le licenciement) au lieu et 
place de la sanction refusée (ici, la mutation 
disciplinaire). 
Attention, dans ce cas de figure, à bien        
respecter la procédure de licenciement pour 
motif personnel, combinée aux contraintes 
de la procédure disciplinaire : délais           
spécifiques, nouvelle convocation du salarié 
à un entretien préalable, tenue de l'entretien, 
envoi d'une lettre de licenciement (cass. soc. 
27 mars 2007, n° 05-41921, BC V n° 57). 
 

Cass. soc. 2 mars 2010, n° 08-44902 D 

Un salarié avait été licencié après avoir    
refusé une mutation disciplinaire. Le       
licenciement avait été jugé injustifié aux 
motifs que les mêmes faits ne peuvent être    
invoqués à l'appui deux sanctions            
disciplinaires différentes. Or, la lettre de 
rupture justifiait le licenciement par les        
mêmes motifs que ceux au moyen desquels 
l'employeur avait précédemment motivé la 
mutation disciplinaire. 
Ce raisonnement est balayé par la Cour de 
cassation qui rappelle une solution constante 
(cass. soc. 11 février 2009, n° 06-45897, BC 
V n° 41). 
Lorsque la mutation disciplinaire implique 
une modification du contrat de travail (ce 
qui était le cas dans cette affaire),            
l'employeur a l'obligation de demander         
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avait estimé que, par cette mention,              

Michel COUPERT 
coupert@medef52.org 

DES RETARDS, MÊME  RÉPÉTÉS, NE JUSTIFIENT  PAS TOUJOURS UN LICENCIEMENT  

- étaient somme toute modiques ; 
- n'ont pas été réitérés dans un court laps de 
temps, le salarié n'ayant pas « persisté dans 
son comportement » ; 
- n'ont pas « perturbé le fonctionnement de 
l'entreprise », « la bonne marche de           
l'entreprise » (ou du moins d'une partie de 
celle-ci) ou entraîné un surcroît de travail 
pour les autres salariés. 
 
On rappellera, par ailleurs, qu'en matière de 
contentieux disciplinaire, d'autres                 
« circonstances atténuantes » sont           
régulièrement prises en compte par les juges 
pour apprécier la gravité des faits reprochés 
au salarié (ancienneté de l'intéressé, qualité 
des services rendus depuis son embauche, 
position hiérarchique, etc.). 
 

Cass. soc. 2 mars 2010, n° 08-44457 D 

Un salarié avait été licencié pour faute grave 
au motif qu'il était arrivé un matin à son 
poste avec quelques minutes de retard, alors 
qu'il avait déjà reçu un avertissement      
dix-huit mois plus tôt pour plusieurs retards 
au cours du mois d'octobre 2004. 
 
Les juges estiment que les faits reprochés au 
salarié ne sont pas constitutifs d'une faute 
grave et déclarent même le licenciement 
sans cause réelle et sérieuse. 
 
Si les juges se sont basés sur les              
circonstances de fait propres au cas qui leur 
était soumis, on peut toutefois retenir, au 
regard de décisions antérieures, qu'ils sont 
enclins à disqualifier la faute grave en faute 
sérieuse, voire même - comme dans cette 
affaire - à invalider le licenciement si les 
retards :  

Un salarié chargé de rechercher des lieux 
d'implantation pour des stations de lavage 
automobile n'avait pas informé son            
employeur de la mise en vente d'un            
établissement qui aurait pu être racheté par 
l'entreprise. Une omission semble-t-il non 
dénuée d'arrière-pensées, puisque son 
épouse avait ensuite acquis le centre en 
question pour l'exploiter avec son gendre et 
sa fille. 
 
Informé de l'acquisition et de l'exploitation 
de ce centre de lavage concurrent par la  
famille du salarié, l'employeur avait        
licencié l'intéressé. Or, pour la Cour d'ap-
pel, le licenciement n'avait pas de cause 
réelle et sérieuse, car il reposait sur des 
griefs tirés de la vie personnelle du salarié. 
La Cour de cassation censure cette décision 
et rappelle que si, en principe, un em-
ployeur ne peut pas qualifier de faute des 
faits        relevant de la vie personnelle du 
salarié (cass. soc. 16 décembre 1997, n° 95-
41326, BC V n° 441 ; cass. soc. 23 juin 

2009, n° 07-45256, BC V n° 160), de tels 
faits sont         néanmoins susceptibles de 
justifier un        licenciement :  
- lorsqu'ils causent un trouble objectif          
caractérisé au sein de l'entreprise                      
(cass. soc. 21 novembre 2000, n° 98-41788, 
BC V n° 383 ; cass. soc. 21 mai 2002,               
n° 00-41128 D) ; 
- ou lorsque ces faits sont indissociables de 
l'activité professionnelle du salarié (cass. 
soc. 2 décembre 2003, n° 01-43227, BC V 
n° 304 ; cass. soc. 1er avril 2009, n° 08-
42071 FD). 
 

Dans cette affaire, la Cour d'appel ne pou-
vait donc pas conclure à un licenciement 
sans cause réelle et sérieuse alors qu'elle 
n'avait pas vérifié si le rachat et l'exploita-
tion n'avaient pas causé un trouble objectif       
caractérisé au sein de l'entreprise et si        
l'attitude du salarié, qui avait caché cette   
opération à son employeur, ne constituait 
pas un manquement à son obligation�����������������
contractuelle de loyauté. 

Cass. soc. 17 mars 2010, n° 08-43275 D 

DES FAITS  RELEVANT  DE LA  VIE  PERSONNELLE DU SALARIÉ  
 PEUVENT PARFOIS JUSTIFIER  SON LICENCIEMENT  

Michel COUPERT 
coupert@medef52.org 
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UN RECOURS EN RÉFÉRÉ CONTRE LE  REFUS D'HOMOLOGATION   
D'UNE RUPTURE CONVENTIONNELLE  JUGÉ IRRECEVABLE  

faire cesser d'urgence, en demandaient         
l'annulation en référé.  
 
Le conseil de prud'hommes de Toulouse, 
outre qu'il estime que les projets personnels 
dont faisait état le salarié pour solliciter la 
rupture immédiate de son contrat de travail 
ne permettent pas de retenir l'urgence,     
rejette ces prétentions. Il considère, en effet, 
que l'appréciation de la situation                      
économique de l'entreprise au moment de la 
conclusion de la rupture conventionnelle ne 
peut relever que de l'appréciation des juges 
du fond. Il estime que l'administration s'est 
prononcée en conformité avec les               
dispositions de la loi et de la circulaire, et 
que sa décision, susceptible de recours        
administratif, n'est pas constitutive d'un 
trouble manifestement illicite et ne justifie 
donc pas une décision en référé.  
 
On attendra avec intérêt que les juges du 
fond, s'ils sont saisis d'une contestation sur 
le fond de l'affaire, se prononcent sur le  
détournement de procédure ayant justifié  le 
refus d'homologation. Rappelons que le 
conseil de prud'hommes est compétent pour 
tout litige concernant la convention,         
l'homologation ou le refus d'homologation 
(article L 1237-14 du Code du travail) et 
peut, selon l'administration, prononcer         
l'annulation d'un refus d'homologation   
(Circ. DGT 2009-5 du 17 mars 2009 n° 6).  
 
Cons. prud. Toulouse 22 janvier 2010        
n° R 10-4, Sté CSSI c/ DDTEFP de la 
Haute-Garonne. 

 

Le refus de l'administration d'homologuer 
une rupture conventionnelle en raison d'un 
possible détournement de la procédure de 
licenciement économique n'est pas            
susceptible d'être annulé en référé. 
 

Aux termes de l'article L 1237-16 du Code 
du travail, la rupture conventionnelle          
homologuée ne peut être mise en œuvre 
dans le cadre d'un accord de gestion         
prévisionnelle des emplois et des               
compétences ou d'un plan de sauvegarde de 
l'emploi. L'administration a commenté cet 
article dans une circulaire DGT 2009-5 du 
17 mars 2009. Elle enjoint aux autorités  
administratives chargées de l'homologation 
d'être particulièrement vigilantes sur les    
ruptures conventionnelles qui seraient 
conclues en vue de contourner les garanties 
en matière de licenciements collectifs. Si un 
contexte économique difficile pour           
l'entreprise, voire un plan de sauvegarde de 
l'emploi circonscrit à d'autres emplois, ne 
sont pas à eux seuls suffisants pour exclure 
l'application de la rupture conventionnelle, 
le caractère coordonné et organisé des      
ruptures conventionnelles peut, en revanche, 
constituer un indice de détournement.  
 

En l'espèce, l'administration, qui avait déjà 
homologué six conventions de rupture 
conclues par l'employeur, avait refusé         
d'homologuer deux nouvelles conventions 
au motif qu'elle soupçonnait un détourne-
ment de la procédure de licenciement          
économique. L'employeur et le salarié,           
soutenant que ce refus constituait un trouble 
manifestement illicite qu'il convenait de 

ACCIDENT  DU TRAVAIL  : ALLOCATION  TEMPORAIRE  D' INAPTITUDE 
la possibilité de maintenir les indemnités        
journalières lorsque l'intéressé demande à   
bénéficier, durant son arrêt de travail, de          
formations professionnelles afin de faciliter sa 
réinsertion, ainsi que la possibilité de rétablir 
l'IJ pendant le délai d'un mois suivant l'avis 
d'inaptitude d'origine professionnelle, en           
l'absence de rémunération, le versement          

L'accord interprofessionnel du 12 mars 2007 a 
prévu l'attribution d'une allocation temporaire 
de réinsertion professionnelle pour les              
victimes d'AT ou de MP.  
 
La loi de financement de la Sécurité sociale 
pour 2009, transposant ces dispositions,           
modifie l'article L. 433-1 code SS, et instaure 

Laurent LEPINE 
lepine@medef52.org 
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que l'appréciation de la situation                      

prononcée en conformité avec les               Laurent LEPINE 
lepine@medef52.org 

CONGÉ DE PATERNITÉ  : RÉSERVÉ AU PÈRE ! 

clairement précisé que le congé de paternité 
ne peut être effectivement indemnisé par la 
sécurité sociale qu'au bénéfice du seul père 
de l'enfant avec lequel existe un lien de    
filiation juridique. A défaut de remplir cette 
condition, le versement d'IJSS n'est pas un 
droit, même pour la partenaire pacsée.  
Rien ne lui interdit bien évidemment de  
revendiquer le bénéfice d'un autre congé 
rémunéré (ex. : congés payés) ou non ! 
 

Cass. civ., 2e ch ; 11 mars 2010,  
n° 09-65853 FPB 

Il est des évidences que la Cour de cassation 
est conduite à rappeler. Celle selon laquelle 
le congé de paternité ne peut être indemnisé 
par la sécurité sociale qu'au profit du seul 
père en est une.  
Confrontée à une demande de versement 
d'indemnités journalières dues au titre du 
congé de paternité, une Caisse primaire   
d'assurance maladie n'a pu que la rejeter. Il 
est vrai qu'elle émanait, non pas du père, 
mais de la compagne de la mère.  
Bien qu'un pacte civil de solidarité existe 
entre la mère et cette dernière, les juges ont 

SUSPENSION DU CONTRAT  : SORT DU VÉHICULE  DE FONCTION 
envisage l’exception d’une stipulation 
contraire » : par conséquent, si le principe 
du retrait a été prévu, le véhicule peut être 
retiré au salarié pendant les périodes de  
suspension du contrat. 
 
Toutefois, si le retrait a lieu pendant une 
période de suspension indemnisée du 
contrat de travail, le salarié devra bénéficier 
d'une somme correspondant à la valeur         
estimée du véhicule pour le calcul des         
cotisations. 

Arrêt de la Cour de cassation  
(chambre sociale) 24.03.2  

« Un véhicule de fonction, dont le salarié 
conserve l'usage dans sa vie personnelle, ne 
peut, sauf stipulation contraire, être retiré à 
l'intéressé pendant une période de                
suspension du contrat de travail » (Cass. 
soc., 24.03.2010) Le véhicule de fonction 
attribué pour un usage professionnel et           
personnel constitue un avantage en nature et 
donc, un élément de rémunération. La Cour 
de Cassation en avait déduit que la dispense 
de préavis n'autorisait pas l'employeur à  
retirer son véhicule de fonction au salarié 
(Cass. soc., 08.03.2000). 
Dans l’arrêt du 24 mars 2010, la Cour         

Michel COUPERT 
coupert@medef52.org 

L'indemnité journalière est versée à compter 
du lendemain de la déclaration d'inaptitude et 
jusqu'à la date de la décision de reclassement 
ou de licenciement dans la limite d'une durée 
d'un mois maximum. 
 
Dans les 8 jours suivant la notification du  
licenciement ou la signature de l'avenant de 
reclassement, l'employeur doit adresser à la 
caisse le volet du formulaire indiquant la date 
de sa décision ainsi que la confirmation de 
l'absence de versement du salaire à l'intéressé. 

 
Décret n° 2010-244 (JO du 11.03.2010)  

s'arrêtant à la date du reclassement ou du         
licenciement par l'employeur. 
 
Un décret du 9 mars 2010 précise les            
modalités d'attribution de l'IJ, dite indemnité 
temporaire d'inaptitude, ainsi que son          
montant. 
 
Ces dispositions sont applicables aux victimes 
déclarées inaptes à compter du 1er juillet 2010  
 
Sur le formulaire : 
- le médecin du travail indique l'existence 
d'un lien entre l'inaptitude et l'accident du  
travail ou la maladie professionnelle ;  
- le salarié atteste sur l'honneur de                
l'impossibilité de percevoir une rémunération 
pendant le délai d'un mois.  
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Remettant en cause sa jurisprudence         
antérieure à la loi du 20 août 2008, la Cour 
de cassation juge que le mandat de              
représentant syndical au comité d'entreprise 
prend fin lors du renouvellement des      
membres de cette institution. 
 
1/ Dans les entreprises d'au moins trois cents 
salariés, chaque organisation syndicale ayant 
des élus au comité d'entreprise peut, selon 
l'article L 2324-2 du Code du travail dans sa 
rédaction issue de la loi du 20 août 2008, y 
nommer un représentant. La Cour de               
cassation en a déduit que cette condition est 
remplie si le syndicat a deux élus (Cass. soc. 
4 novembre 2009 : RJS 1/10 n° 60) et qu'il 
n'est pas nécessaire qu'il soit représentatif 
(Cass. soc. 8 juillet 2009 : FRS 15/09 inf. 10 
p. 21 ou FR 32/09 inf. 7 p. 21). 
 
2/ Que devient le mandat de ce représentant 
lorsqu'aux nouvelles élections, le syndicat 
n'obtient pas au moins deux élus au comité ? 
Sous l'empire de la législation antérieure, la 
chambre sociale de la Cour de cassation 
avait jugé qu'aucune disposition légale ne 
limitant la durée du mandat des représentants 
syndicaux au comité d'entreprise, la perte des 
conditions de validité d'un tel mandat          
n'emportait pas cessation de plein droit du 
mandat, mais constituait un élément                 
nouveau. Celui-ci était de nature à entraîner 
la remise en cause du mandat et tout intéressé 
pouvait s'en prévaloir en saisissant le juge 
avant l'expiration du délai de quinze jours 
suivant la date à laquelle il en avait eu 
connaissance (Cass. soc. 17 juin 2009 : RJS 
8-9/09 n° 730). 
 
3/ C'est de cette jurisprudence que s'était          
inspiré le jugement frappé de pourvoi en 
considérant que, sauf révocation du mandat 
par le syndicat lui-même, il appartenait à tout 
intéressé de contester ce mandat dans le délai 
de quinze jours prévu par l'article R 2324-24 
du Code du travail, sous peine de forclusion.  
Cette solution pouvait-elle être maintenue 
sous l'empire de la loi nouvelle ? La Cour de 
cassation juge que non et casse ce jugement 
en affirmant que le mandat de représentant 
syndical au comité d'entreprise prend fin lors 
du renouvellement des membres de cette           
institution, et que tout intéressé peut faire 
constater cette expiration sans que puisse lui 
être opposé le délai de quinze jours.  

A notre avis, tant que l'expiration du mandat 
d'un représentant syndical au comité            
d'entreprise n'aura pas été constatée par le 
juge, ce représentant pourra donc se prévaloir 
d'un mandat valide. Il s'ensuit, entre autres 
conséquences, que l'employeur devra, sous 
peine de délit d'entrave, continuer à le          
convoquer aux réunions du comité                       
d'entreprise et que le représentant syndical 
continuera à bénéficier de la protection          
attachée à son mandat.  
 
4/ De façon générale, la loi du 20 août 2008 
lie la représentativité des syndicats et les  
mandats syndicaux aux résultats des élec-
tions. Ainsi, l'article L 2143-11 du Code du 
travail prévoit que le mandat de délégué syn-
dical cesse lorsqu'une des conditions néces-
saires à sa validité n'est plus remplie. Mais 
elle ne dit rien du mandat de représentant 
syndical au comité d'entreprise, qu'il s'agisse 
des                 entreprises de moins de trois 
cents salariés, dans lesquelles le délégué syn-
dical est de droit représentant syndical au 
comité          d'entreprise, ou de celles d'au 
moins trois cents salariés, dans lesquelles le 
représentant syndical peut être un autre sala-
rié. 
En liant également le sort de ce mandat aux 
résultats des élections, la Cour de cassation 
adopte une solution conforme à l'esprit          
d'ensemble de la loi nouvelle���
�
5/ On sera toutefois attentif aux termes de 
l'arrêt. Il ne dit pas, en effet, que le mandat 
de représentant syndical au comité d'entre-
prise cesse lorsqu'une des conditions néces-
saires à sa validité n'est plus remplie, mais 
qu'il prend fin « lors du renouvellement des 
membres de l'institution », ce qui n'est évi-
demment pas la même chose.  
Quand bien même un syndicat obtiendrait 
des élus lors du renouvellement d'un comité 
dans une entreprise d'au moins trois cents 
salariés, les mandats anciennement conférés 
prendront fin, de sorte que le syndicat devra 
procéder à de nouvelles désignations, quitte à 
reconduire les mêmes salariés dans ces mê-
mes fonctions. L'idée est bien celle d'un re-
nouvellement total des membres de l'institu-
tion à chaque échéance électorale. Elle parti-
cipe d'une          logique forte et nouvelle. 
Que dira la Cour de cassation si un syndicat 
oublie de procéder à cette nouvelle désigna-
tion? Pourra-t-elle        éviter le recours à la 

Michel COUPERT 
coupert@medef52.org 

LE MANDAT  DU REPRÉSENTANT SYNDICAL  AU COMITÉ  D'ENTREPRISE 
 CESSE AVEC  LE  RENOUVELLEMENT  DE CELUI -CI . 

Michel COUPERT 
coupert@medef52.org 



d'un représentant syndical au comité            

convoquer aux réunions du comité                       
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n° 84-94.314 ; Cass. crim. 30 octobre 2006 : 
RJS 2/07 n° 239). A l'époque, la solution se 
justifiait par le fait que l'obtention d'au moins 
deux élus au comité d'entreprise n'était pas 
une condition de désignation par un syndicat 
d'un représentant syndical à ce comité. 
 

Cass. soc. 10 mars 2010 n° 09-60.347          
(n° 458 FS-PBR), Sté Swissport France c/ 
Syndicat force ouvrière de l'équipement 

des transports et services 

notion de renouvellement tacite, de sorte que 
la distinction entre             cessation du man-
dat par perte d'une des conditions nécessaires 
à sa validité et            cessation du mandat à 
chaque renouvellement des membres élus du 
comité entrera dans         l'ordre du symboli-
que ?  
 
6/ La solution remet implicitement en cause la 
jurisprudence de la chambre criminelle de la 
Cour de cassation antérieure à la loi du 20 
août 2008. La Cour décidait en effet que le 
renouvellement du comité d'entreprise était 
sans incidence sur ce mandat, qui relevait de 
la seule appréciation des organisations         
syndicales (Cass. crim. 4 juin 1985                

Michel COUPERT 
coupert@medef52.org 

L' EMPLOYEUR  EST TENU D'ASSURER L 'ADAPTATION   
DES SALARIÉS  

 À LEUR  POSTE DE TRAVAIL  

ces salariés (20 ans d'ancienneté en moyenne) 
était de nature à établir un manquement de 
l'employeur à son obligation de veille au 
maintien de leur capacité à occuper un        
emploi, au regard notamment de l'évolution 
des emplois, des technologies et des                  
organisations. 
En conséquence, le non-respect de                   
l'employeur a entraîné un préjudice pour les 
salariés concernés justifiant l'octroi de           
dommages et intérêts. 
 

Cass. soc. 2 mars 2010, n° 09-40914 FD 

L'employeur est tenu d'assurer l'adaptation 
des salariés à leur poste de travail. (c. trav. art. 
L. 6321-1). 
 
Il s'agissait, en l'espèce, de salariés d'origine 
malienne, employés en qualité de garçons de 
cuisine, qui avaient saisi la juridiction                
prud'homale faisant valoir que leur employeur 
ne leur avait proposé aucune formation         
professionnelle pour combattre notamment 
leur illettrisme et ce, pendant toute leur      
carrière.  
Or, l'absence de formation professionnelle 
continue pendant toute la durée de l'emploi de 

Michel COUPERT 
coupert@medef52.org 

SYNDICAT  : ACQUISITION  DE LA  REPRÉSENTATIVITÉ  
PENDANT LA  PÉRIODE TRANSITOIRE . 

Ce régime, cependant, n'est applicable qu'à 
p a r t i r  d e s  p re m iè res  é l e c t i o n s                          
professionnelles dans l'entreprise ou                 
l'établissement, pour lesquelles la date fixée 
pour la première réunion de la négociation du 
protocole d'accord préélectoral est            pos-
térieure au 21 août 2008.  
En attendant, en application de l'article 11-IV 
de la loi, sont présumés représentatifs à ce 
niveau :  
 
· les syndicats affiliés à une organisation 
représentative au niveau national et                 
interprofessionnel (pour ces syndicats, la 
Cour de cassation a déjà eu l'occasion de    
préciser qu'il s'agissait d'une présomption irré-
fragable, c'est-à-dire non susceptible d'être 

Pour la Cour de cassation, la loi du 20 août 
2008 a entendu maintenir temporairement les 
représentativités antérieurement acquises, 
sans pour autant interdire aux autres syndicats 
d'établir leur représentativité pendant la         
période transitoire. 
Avant la loi 2008-789 du 20 août 2008, tout 
syndicat pouvait, à tout moment, accéder à la 
qualité de syndicat représentatif, soit en            
rapportant la preuve qu'il satisfaisait aux            
critères légaux, soit en s'affiliant à une           
confédération représentative au plan national.  
La loi du 20 août 2008 a changé la donne en 
instituant un régime d'appréciation périodique 
de la représentativité des syndicats calé sur les 
élections professionnelles.  
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contestée : Cass. soc. 8 juillet 2009 : FRS 
15/09 inf. 11 p. 21 ou FR 32/09 inf. 8 p. 21) ;�
· les syndicats représentatifs dans          
l'entreprise à la date de la publication de la 
loi ;�
· tout syndicat constitué à partir du               
regroupement de deux syndicats dont un est 
affilié à un syndicat représentatif aux niveaux 
national et interprofessionnel.�
Mais qu'en est – il des autres syndicats ? Un 
syndicat n'entrant dans aucune des catégories 
définies par l'article 11 - IV de la loi peut – il 
être admis à faire valoir sa représentativité 
pendant la période transitoire aménagée par 
la loi du 20 août 2008 ?  
Le législateur n'ayant pas envisagé cette 
question - pas plus, d'ailleurs, que les           
signataires de la position commune du 9 avril 
2008 - la réponse dépendait du point de sa-
voir si les dispositions transitoires de la loi 
du 20 août 2008 ont entendu accorder aux 
seules organisations syndicales existantes à 
la date de sa publication la faculté d'être 
considérées de plein droit comme étant          
représentatives ou bien si elles ont seulement 
entendu faire bénéficier celles-ci d'une           
présomption de représentativité, afin d'éviter 
des remises en cause de leur statut pendant la 
période transitoire, tout en laissant ouverte la 
possibilité pour les autres syndicats d'établir 
leur représentativité.  
 
Constatant que le texte n'énonce pas “sont 
seules présumées représentatives” ou encore 
“sont représentatives” mais seulement “sont 
présumées représentatives”, la Cour de            
cassation, interprétant les nouvelles                     
dispositions légales à la lumière des principes 
constitutionnels de liberté syndicale et de 
participation, se prononce en faveur de la 
seconde solution, la plus ouverte.  
Ainsi, un syndicat peut accéder à la qualité 
de syndicat représentatif pendant la période 
transitoire, soit en s'affiliant à une                 
confédération représentative au niveau           
national ou interprofessionnel (arrêt Elidis), 
soit en établissant qu'il remplit les critères 
énoncés à l'article L 2121-1 du Code du           
travail dans sa rédaction issue de la loi du   
20 août 2008, à l'exception de la condition      
relative au score électoral (arrêt Sud Aérien).  
L'arrêt Pôle Emploi complète les deux autres 
en ajoutant un troisième mode d'acquisition 
de la représentativité au cours de la période 
transitoire : la reconnaissance volontaire.  

En l'espèce, pour valider la désignation de 
représentants syndicaux au CHSCT par un 
syndicat non représentatif à la date du   20 
août 2008, la Cour de cassation s'est appuyée 
sur le fait que l'employeur avait reconnu sa 
représentativité pendant la période            
transitoire, d'une part, en lui ayant accordé 
les moyens qu'un accord d'entreprise          
réservait aux syndicats représentatifs et, d'au-
tre part, en n'ayant pas contesté la désigna-
tion par ce même syndicat, pendant la pé-
riode transitoire, de délégués syndicaux cen-
traux.  
La représentativité ainsi acquise au cours de 
la période transitoire est par nature éphémère 
puisqu'elle ne durera que jusqu'aux prochai-
nes élections organisées dans l'entreprise ou 
l'établissement. Comme le soulignent les 
trois arrêts, elle sera alors soumise à 
l'épreuve du suffrage des électeurs et se verra 
confirmée ou infirmée selon les résultats    
obtenus au premier tour des élections.  
 

Cass. soc. 10 mars 2010 n° 09-60.282          
(n° 466 FS-PBR) Pôle emploi Auvergne        

c/ Syndicat Fédération Solidaires Sud      
Emploi Cass. soc. 10 mars 2010                  

n° 09-60.246 (n° 464 FS-PBRI) Syndicat 
Sud aérien c/ Sté ISS Abilis FranceCass. 

soc. 10 mars 2010 n° 09-60.065                  
(n° 463 FS-PBRI) Sté Elidis boissons              

services c/ Syndicat des salariés des              
entrepositaires grossistes en boissons CGT 
 
 
 
 
 

Michel COUPERT 
coupert@medef52.org 



Emploi Cass. soc. 10 mars 2010                  

60.065                  
PBRI) Sté Elidis boissons              

services c/ Syndicat des salariés des              

L'instruction fiscale du 22 mars 2010          
apporte des précisions quant aux modalités 
d'application de la contribution               
supplémentaire à l'apprentissage (CSA), 
issue de la loi du 24 novembre 2009.  
 

Elle précise notamment: 
- la méthode de calcul des effectifs permettant 
de déterminer le champ d'application de la 
contribution ; 

- l'assiette et le taux de la CSA ; 
-les modalités de déclaration et de                                                   
recouvrement de la contribution                   
supplémentaire à l'apprentissage. 

Rappelons que la CSA remplace la majoration 
de la taxe d'apprentissage. Elle est due par les 
entreprises d’au moins 250 salariés qui sont 
redevables de la taxe d’apprentissage et dont le 
nombre annuel moyen de salariés en contrat 
d’apprentissage ou de professionnalisation et 
de jeunes accomplissant un volontariat            
international en entreprise (VIE) ou                
bénéficiant d’une convention industrielle de 
formation par la recherche en entreprise 
(CIFRE) est inférieur à 3 % de l’effectif       
annuel moyen. 
 

Instruction fiscale 4 L-1-10  
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INSTRUCTION  FISCALE  RELATIVE  À LA  CONTRIBUTION  
 SUPPLÉMENTAIRE   À L 'APPRENTISSAGE 

PRISE EN CHARGE  DU REMPLACEMENT  D'UN SALARIÉ  ABSENT POUR FORMATION   
DANS LES ENTREPRISES DE MOINS  DE 10 SALARIÉS 

AUTORISATION  D'ABSENCE POUR PARTICIPER  À UN JURY D'EXAMEN  OU DE VAE 

Lorsqu'un salarié est désigné pour participer à 
un jury d'examen ou de validation des acquis 
de l'expérience (VAE), il doit demander à son 
employeur une autorisation d'absence. En   
application de l'article 20 de la loi du             
24 novembre 2009, cette demande est accor-
dée au salarié sous réserve qu'il respecte un 
délai de prévenance. Le décret du 19 mars 
2010 précise la durée et les formalités que le 
salarié doit respecter.  
 
Ainsi, le salarié qui est appelé à participer à un 
jury de VAE ou à un jury d'examen adresse à 

son employeur une demande d'autorisation 
d'absence au moins 15 jours calendaires avant 
le début de la session de validation ou              
d'examen en indiquant les dates et lieu de la 
session. 
 
Le salarié joint à sa demande une copie de la 
convocation à participer à un jury d'examen ou 
de VAE. 
 

Décret n° 2010-289 (JO du 19.03.2010)  

Un décret du 17 mars 2010 prévoit que,         
désormais, lorsqu'un salarié est recruté par une 
entreprise employant moins de 10 salariés 
pour remplacer un salarié absent de                
l'entreprise pour cause de formation durant le 
temps de travail, les dépenses correspondant 
aux rémunérations versées à ce salarié peuvent 
être prises en charge, au titre du plan de          
formation, par l'organisme collecteur paritaire 
agréé (OPCA) duquel relève l'entreprise.  
La prise en charge des rémunérations du           
salarié remplacant le salarié absent au titre du 

plan de formation est effectuée sur la base du 
taux horaire du salaire minimum de croissance 
brut et dans la limite de 150 heures de            
formation. 
 
Ce décret est pris en application de l'article 44 
de la loi du 24 novembre 2009 qui prévoit ce 
dispositif à titre expérimental jusqu'au 31        
décembre 2011. 
 

Décret n° 2010-290 (JO du 19.03.2010) 
Article 44 de la loi n° 2009-1437 du 

Laurent LEPINE 
lepine@medef52.org 

Laurent LEPINE 
lepine@medef52.org 

Laurent LEPINE 
lepine@medef52.org 
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il augmente de 0,3 % en avril 2010 pour      
atteindre + 1,7 % sur un an. 

Quant à l’indice des prix hors tabac des mé-
nages urbains dont le chef est ouvrier ou em-
ployé – celui qui sert à l’indexation du SMIC 

 
 

JANV FEV. MARS AVRIL MAI JUIN JUILL. AOUT SEPT. OCT. NOV. DEC. 

2009 117,18 117,61 117,84 118,00 118,17 118,27 117,73 118,30 118,09 118,22 118,29 118,58 

2010 118,33 120,96 121,53 121,88         

 
 

JANV FEV. MARS AVRIL MAI JUIN JUILL. AOUT SEPT. OCT. NOV. DEC. 

2009 118,39 118,84 119,06 119,25 119,43 119,58 119,05 119,66 119,37 119,48  119,64 119,96 

2010 119,69 120,36 120,94 121,26         

 

Prix à la Consommation 
 

Jean-Marc TESTOT 
testot@medef52.org 

 En avril 2010, l’indice des prix à la 
consommation (IPC) s’accroît de 0,3 % 
(+1,7 % sur un an), après une augmentation 
de 0,5 % au mois de mars. Hors tabac, l’in-
dice est aussi en hausse de 0,3 % (+1,6 % 
sur un an). Corrigé des variations saisonniè-
res (CVS), l’IPC progresse de 0,1 %                 
(+1,7 % sur un an).  
 

La progression observée en avril résulte 
principalement d’une nouvelle forte hausse 
des prix de l’énergie. L’accroissement sai-
sonnier des prix des produits frais, de l’ha-
billement - chaussures et de certains servi-
ces participe également, mais dans une 
moindre mesure, à l’augmentation générale 
des prix.  
 

Michel COUPERT 
coupert@medef52.org 

dépenses que le Code Général des           
Impôts désigne sous l’appellation           
globale suivante : « charges diverses de 
gestion ». 

Nous vous rappelons  que votre               
cotisation, versée aux organismes de 
représentation professionnelle, comme 
le Medef, est déductible au sens des           

DÉDUCTIBILITÉ  
DES COTISATIONS MEDEF 2010 

FLASH INFO  
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AGENDA  

Laure CHARTIER 
chartier@medef52.org 

RENCONTRE  PATRONALE DU 19 AVRIL 2010 

Monsieur Guillaume HERENT, Directeur  
Régional Adjoint du Groupe Autoroutes          
Paris-Rhin-Rhône,  nous a  reçus lors de notre 
dernière rencontre patronale accompagné de 
Madame Sylvie BERGER-BLANCHOT. 
Le groupe Autoroutes Paris-Rhin-Rhône 
(APRR) est filiale d’Eiffage depuis le 20          
février 2006. 
 

La présentation qui nous a été faite nous a     
permis de découvrir une multitude d’activités 
et de métiers liés à la concession d’autoroutes. 
Les priorités pour cette entreprise regroupant 
plus de 820 personnes sur les sites de           

Semoutiers et de Chaumont, sont la sécurité et 
la constante amélioration de cette dernière tant 
envers ses clients que ses salariés. Ces          
priorités passent par des formations en interne 
très pointues donnant véritablement une 
culture d’entreprise à ses salariés. 
 

Nous avons passé un moment à la fois      
agréable et instructif où bon nombre de         
questions ont été posées par la quinzaine de 
participants.  
 

Nous remercions encore Monsieur HERENT, 
Madame BERGER-BLANCHOT et leur 
équipe pour leur aimable accueil. 
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PROCHAINES DATES DES RENCONTRES PATRONALES 

contacts directs avec d’autres chefs           
d’entreprises, et ainsi enrichir vos relations 
professionnelles. 
 

Pour plus de renseignements, vous pouvez 
contacter: Laure Chartier-Bourgeois                
chartier@medef52.org ou 03.25.07.52.04 

Le prochain Business Affaires aura lieu le 
lundi 7 juin 2010 à Saint-Dizier 
 

Nous aurons le plaisir de vous présenter  les 
s o c i é t é s  A N D R A ,  C H O C O G I L ,            
CONSTANTIA Jeanne d’Arc et FERRO. 
 

La soirée se poursuivra autour d’un cocktail 
qui sera pour vous l’occasion de prendre des 

Jean-Marc TESTOT 
testot@medef52.org 

BUSINESS AFFAIRES 

Spécialiste du matériel compact pour le            
bâtiment, les travaux publics et les espaces 
verts, AMMANN YANMAR est le fruit d’une 
Joint-Venture réalisée en 1989 entre deux 
groupes à dimension internationale :           
AMMANN groupe suisse basé à              
LANGENTHAL et YANMAR, groupe              
japonais basé à OSAKA. 
AMMANN YANMAR est le 3ème constructeur 

de mini-pelles sur le marché européen et a une 
capacité de production maximale de 30 machi-
nes par jour. Cette société emploie environ 
220 salariés. 
 

Merci à notre Président du MEDEF Monsieur 
Benoit DEBOOS, Directeur Général de la so-
ciété AMMANN YANMAR  pour cette très 
belle visite. 

RENCONTRE  PATRONALE DU 17 MAI 2010 

Laure CHARTIER 
chartier@medef52.org 

RENCONTRE  PATRONALE DU 14 JUIN  2010 

« SA GILLET GROUP » est la nouvelle entité  
regroupant Gillet Holding, JCC STEEL 
PLAST, ECP et Gillet Outillage. Grâce à un  
bureau d’étude et de méthode important il  
permet de réaliser un produit de sa conception 
à sa réalisation.  

Ce groupe dynamique se tourne                 
continuellement vers l’avenir et l’innovation. 
Monsieur Pascal GILLET nous présentera le 
lundi 14 juin cette nouvelle structure avant 
d’en effectuer la visite. 
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CLUB JURIDIQUE ET SOCIAL 
Julie CURE 

cure@medef52.orf Les prochaines dates  de ce club à retenir : 
 

JEUDI 27 MAI 2010 Saint-Dizier à 8h30 
JEUDI 3 JUIN 2010 Chaumont à 8h30 
JEUDI 24 JUIN Saint-Dizier à 8H30 
JEUDI  8 JUILLET à Chaumont 8h30 

 
Pour plus de renseignements sur les thèmes 
abordés, vous pouvez contacter Julie CURE  
cure@medef52.org ou 03.25.07.36.30 

CHAMPIONNAT RÉGIONAL DES MINI-ENTREPRISES  
DU 19 MAI 2010 À ST-DIZIER 

Laure CHARTIER 
chartier@medef52.org 

MACIF, PRIX DE LA MEILLEURE      
COMMUNICATION remis par ORANGE, 
PRIX DU MEILLEUR PROJET                      
INTERGENERATIONAL remis par AG2R 
LAMONDIALE , PRIX DE L’EGALITE 
FEMMES HOMMES remis par la Délégation 
Régionale aux droits des femmes et à l’égali-
té, PRIX COUP DE CŒUR remis par la ville 
de St Dizier, PRIX DU MEILLEUR STAND 
remis par Finances et Pédagogie. 
 
Si vous souhaitez vous associer à ce projet en 
tant que parrain pour l’année prochaine et 
accompagner, encourager   des scolaires sur la 
création d’une mini-entreprise, vous pouvez 
contacter Laure CHARTIER 03.25.07.52.04 
�
�
�

44 mini entreprises, dont 5 de Haute-Marne,  
ont concouru dans 3 catégories : collèges, ly-
cées, post-bac au concours organisé par l’as-
sociation « Entreprendre pour Apprendre » et 
soutenu par notre structure. 
 
Le collège de Souverville (51) fabrication et 
commercialisation de jus de fruits frais, le 
lycée Verlaine (51) Service de diagnostic 
électrique pour les particuliers et l’IUT de 
Troyes (10) Communication audiovisuelle 
pour les entreprises,  vont représenter  les 4 et 
5 juin leur catégorie au niveau  national au 
palais des Congrès d’Issy-les-Moulineaux 
 

7 prix partenaires ont été décernés : 
PRIX DU DEVELOPPEMENT DURABLE 
remis par GDF SUEZ, PRIX DES VALEURS 
DE L’ECONOMIE SOCIAL remis par la 

Carine DEGRIS 
carine.degris@opcalia-

ca.com 

Ophélie PICARDEL 
ophelie.picardel@ 

opcalia-ca.com 

Invitation Petit-Déjeuner 
Mesures de soutien à la Formation Professionnelle 

Opcalia Champagne-Ardenne vous        
propose un nouveau dispositif global     
d’accompagnement à la gestion des         
entreprises et de leurs ressources humaines  
ainsi qu’un programme d’actions de       
formation collectives. 
 
Ce dispositif s’intègre dans le cadre d’une 
convention d’Engagement pour le Développe-
ment des Emplois et des Compétences 
(EDEC) signée entre le MEDEF Champagne-
Ardenne et l’Etat qui permet aux entreprises 
de bénéficier d’un accompagnement finan-
cier substantiel et de l’expertise d’OPCALIA 
en matière d’identification de leurs besoins, 
de portage, de financement et de gestion du 
projet. 
 
 
 
 
 

Intervenante : 
�  Carine DEGRIS, Conseillère en Formation 
 
Date : 
�  Mardi  8 juin 2010 de 8h30 à 10h30 à Chaumont  
 
Vous pouvez vous inscrire auprès de :   
OPCALIA Champagne-Ardenne 
Antenne Haute-Marne 
Carine DEGRIS 
Ophélie PICARDEL 
19, avenue du Général Sarrail  
52114 SAINT DIZIER Cedex 
Tél. : 03 25 07 39 68-Fax : 03 25 07 36 39 
E-mail : ophelie.picardel@opcalia-ca.com  
 
 
 

DIRECCTE  
CHAMPAGNE  



 

Informations 

PRIX DU MEILLEUR PROJET                      

Cyril Grandpierre (beau-père, futur           
associé) 
· 40 ans d’expérience professionnelle dans 
l’industrie du matériel d’équipement                  
professionnel. 
· 63 ans, tout juste retraité, considérant que ce 
n’est pas du tout l’âge de s’arrêter. 
· Formation : Ingénieur Centrale + MBA + 
Université IHI Japon. 
· Pendant 18 ans PDG de Dubix-Electrolux à 
Troyes (50M€ de CA et 250 personnes) et 
Vice-président 
Innovation (Marketing et R&D) du Groupe 
Electrolux Professionnel. 
Dirigé et développé des entreprises de 10 à 
2000 personnes dans divers pays. 
· Ancien Président du fonds de capital risque 
et capital développement de la région          
Champagne 
Ardenne et fondateur du “réseau                
entreprendre“ dans l’Aube. 
 
Contacts 
Bertrand Jermann mob : +33 6 10 34 20 63 
email : bertrand_jermann@hotmail.com 
Cyril Grandpierre mob : +33 6 15 05 31 43 
email : cyril.grandpierre@wanadoo.fr 

Profil de la cible 
 
· PME industrielle fabriquant un produit fini 
et s’adressant à une clientèle professionnelle. 
· Située de préférence dans le grand est. 
· Effectifs > 20 salariés 
· Fourchette de prix comprise entre 2 M€ et         
3 M€ 
 

Profils des repreneurs : 
 

Bertrand Jermann (futur dirigeant) 
· Envie de contribuer au développement de 
l’industrie en France et du tissu industriel   
local. 
· Etat d’esprit PME (fils, petit-fils et gendre 
de chef d’entreprise). 
· 34 ans, marié, 2 enfants. 
· Formation : École Supérieure de Commerce 
+ MBA Canada. 
· 11 années d’expérience professionnelle dans 
différents métiers du conseil à l’international 
(audit, 
fusion acquisition, conseil en stratégie). 
 
· Compétences développées : 
o Transmission reprise d’entreprise 
o Gestion/analyse financière 
o Analyse de marché et définition                     
d’orientations stratégiques 
o Définition de stratégies commerciales et de 
croissance 
o Optimisation de la performance 
o Gestion de projets complexes 
o Gestion et animation d’équipe 
o Recrutement 
 

REF. 10/013 
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Monsieur Bernard VIVIER est régulièrement 
invité à fournir son analyse de l’actualité so-
ciale dans la presse, France Inter, Europe 1, 
BFM,...Professeur à la faculté libre d’Econo-
mie et de droit de Paris. 
 

Vous avez la possibilité de vous inscrire           
auprès de Florence MATUCHET                        
matuchet@medef52.org ou 03.25.07.36.36 

Notre prochaine rencontre annuelle se                
déroulera le 31 mai 2010 dans le Halle de        
réception du Pôle technologique de            
Nogentech à Nogent. 
 
 Nous aurons le plaisir d’avoir pour           
intervenant Monsieur Bernard VIVIER,          
Directeur de l’Institut Supérieur du Travail 
qui interviendra sur le thème « les évolutions 
sociales et syndicales en France et dans les 
entreprises ».  

DEUX REPRENEURS AUX PROFILS COMPLÉMENTAIRES  
SONT À LA RECHERCHE 

D’UNE PME INDUSTRIELLE À REPRENDRE DANS LE GRAND-ES T. 

Jean-Marc TESTOT 
testot@medef52.org 

Jean-Marc TESTOT 
testot@medef52.org 
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REF. 10/042 H-24 ans 
 
FORMATION : 2009/2010 Licence Management et Ingénierie Logistique à l’IUP de                
St QUENTIN - Oct. 2009 FIATA Introductory course (International Air Transport Association) 
2007/2009 DUT Gestion Logistique et Transport à l’IUT REIMS – 2006 /2007 Baccalauréat 
scientifique (option physique chimie) EXPÉRIENCES PROFESSIONNELLES : stage grande 
enseigne pour résoudre un problème logistique au niveau de l’entrepôt LANGUES : Espagnol 
Anglais bon niveau, Arabe courant (langue maternelle). 
 
H– 49 ans 
COMPETENCES : Management et gestion de l’équipe de production — Emballage industriel, 
Approvisionnement, logistique et expéditions _ prise en charge devis, commandes, achats,        
facturation, gestion des stocks et des inventaires — Suivi administratif, financier, commercial —
Participation au contrôle qualité, HSE, travaux d’études recherche et développement —
Traitement de surfaces (Polissage sur métaux). EXPÉRIENCES PROFESSIONNELLES : 4 
ans  responsable d’un site de services à l’industrie, 11 ans Gérant de société polissage sur        
métaux—6 ans monteur d’instruments de chirurgie et contrôleur qualité, 5 ans opérateur de para-
chèvement. 
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Demandes  d’Emploi 

REF. 10/046 

REF. 10/047 

REF. 10/045 

H-24 ans 
INGENIEUR PAR ALTERNANCE  

CHERCHE ENTREPRISE D’ACCUEIL POUR TROISI ÈME ANNEE 
 

EXPÉRIENCES PROFESSIONNELLES : 2 mois de stage pour validation 2ème année— amé-
lioration et pérennisation de la fabrication des produits lattis. 3 mois de stage aux Pays-Bas en 
vue de la préparation du TOEIC—3 mois de stage validation 1ère année : amélioration et 
contrôle d’un point de réglage en continue. Mise en place d’une formation de sécurité à                  
l’ensemble des employés. Aménagement d’une nouvelle ligne de fabrication — 2 mois de stage 
établissement d’une base fournisseur dans Octal — 3 mois Tourneur Fraiseur FORMATION  
Ingénieur en génie industriel par apprentissage 
 
F-23 ans 

MASTER DE DROIT DE L’ENTREPRISE  
CHERCHE  STAGE JUILLET / AOÛT  2010 

FORMATION : 2010 Master Droit Privé général en sciences criminelles Université Lille II —
2009 Master droit de l’entreprise — 2008 Licence droit à parcours juridique  Nancy II                  
Expérience :août 2009 surveillante de nuit (S.O.S FEMMES ACCUEIL) - Août 2008 Stage 
conventionné au sein du service marchés publics de la cité administrative de la Ville de St-Dizier. 
LANGUES : Anglais, Allemand, Espagnol : lus, parlés, écrits, niveau scolaire. 

 
F-24 ans 
 MASTER  EN LANGUES ÉTRANGÈRES APPLIQUÉES AVEC  OPTION  COMMERCE  ET AFFAIRES  
CHERCHE ENTREPRISE POUR CONTRAT ALTERNANCE A NIVEAU  MASTER OU 
LICENCE EN MANAGEMENT DES RESSOURCES HUMAINES DANS L’INDUSTRIE 

 
FORMATION : 2009 Maîtrise et Master comptabilité, export, stratégie d’entreprise,                     
communication, marketing —  2007 SDI Institut de langues et d’interprétariat à Munich –2006 
DEUG économie, communication, droit, civilisation, informatique, traduction – Janv-mars 2004 
Études politiques, culturelles et historiques, germanistiques — Études en économie à l’Académie 
commerciale Internationale- 2003 Baccalauréat littéraire EXPÉRIENCES                             
PROFESSIONNELLES , stages en Irlande, Allemagne, France. LANGUES : Allemand,                
Anglais, Informatique SAP 

 

Demandes  de Stage 
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F—33 ans 
COMPETENCES : expertise en gestion des processus qualité d’une entité, liée ou non à une 
démarche de certification. Pilotage projet : plan de projet, estimation des charges, planification 
gestion des risques, suivi d’avancement, animation des comités, gestion de la relation                    
client / fournisseur —Référentiels qualité : connaissance pointue ISO 9001, CMMI, connaissance 
globale ITIL, COBIT, SIX SIGMA, ISO SPICE, ISO 27000, PRINCE2. LANGUES : Anglais, 
Italien EXPÉRIENCES PROFESSIONNELLES : depuis août 2009 Chef de projet dans un 
cabinet conseil spécialisé dans le tertiaire financier—Oct. 2008/Juil. 2009 Consultante qualité—
mai 2008/oct.2009 Chef de projet -Fév.2007/Déc.2007 Ingénieur Qualité — Oct 2005/Fév. 2007 
Consultante en homologation logicielle—juin 2001/Mars 2005 Chargée de service client           
informatique. mai/Oct.2000 Ingénieur qualité ISO 9001 Mai à Juillet 1999 Ingénieur                           
Métallurgiste. 
 
F-36 ans 
COMPETENCES : accueil physique, réception des appels, bonne maîtrise Word, Excel, Access, 
enregistrement courriers, suivi de tableaux Excel, saisie et mise en page de documents divers, 
gestion de planning, réservation de salles, gestion courante caisse et remises en banque                 
EXPÉRIENCES PROFESSIONNELLES : 4 ans Secrétaire d’accueil—  stages de secrétariat et 
agent d’accueil. FORMATION 2003 Secrétariat bureautique GRETA 2010. Baccalauréat                 
Professionnel Secrétariat par la VAE 
 
F-  

COMPETENCES : QUALITE/SECURITE—Connaissance ISO 9001 : 2008 GEHSE, CEFRI-E, 
Auditeur interne, gestion technique, veille normative, suivi des TF, TG, du taux de cotisation, 
gestion RH—INFORMATIQUE organisation du serveur de l’entreprise...COMMERCIAL book 
commercial, marché public...GESTION recherche de subvention, rentabilité des                       
affaires...LANGUES Anglais (pratique professionnelle) PARCOURS PROFESSIONNEL 7 ans 
responsable QHSE/ déléguée aux relations industrielles—3 ans Responsable Management —            
10 ans responsable de laboratoire électronique FORMATION 1990 Ingénieur de la matière du 
rayonnement. Divers : Présidente du club qualité de Haute-Marne depuis fév. 2007 
 
H-  48 ans  
 

DOMAINE DE COMPETENCES : FONCTIONNEL, manage équipe 5 personnes, rédige    
cahier des charges, définit budget, respecte le planning, suit ou effectue les tests, prépare organise  
et anime les réunions, assure la maintenance... TECHNIQUE, ÉTIQUETAGE                                    
AUTOMATIQUE...SUPPLY CHAIN, demande planning, ordonnancement, GPAO, gestion          
atelier, gestion des stocks des ateliers PROGRAMAMTION, langage COBOL, Mantis, ATOS, 
SQL    EXPÉRIENCES PROFESSIONNELLES : 8 ans Chef de Projet, 5 ans analyste               
réalisateur,         4 ans analyste programmeur 
 
F-26 ans 
 
 
FORMATION: 2009 Master 2 Droit du Contrat de travail; 2008 Master 1 Sciences sociales; 
2007  Licence Professionnelle Droit Social et syndical; 2005 DEUG de Droit.                             
COMPETENCES: Renseigner le personnel sur la legislation sociale, réaliser de la veille            
juridique, fournir des informations et conseils auprès des entreprises, réaliser le suivi                        
administratif de la gestion du personnel, mettre à jour le règlement intérieur,gérer la formation 
professionnelle, réalisation d’une étude des plans d’action sur les emplois des seniors, rédiger la 
déclaration d’emploi des travailleurs handicapés, participer au recensement des mesures                  
salariales, participer au recrutement des salariés intérimaires, sensibiliser le personnel à la              
sécurité, traiter les dossiers relatifs à la Commission des Recours Amiables 5régler des litiges des 
assurés vis-à-vis de la CPAM) EXPÉRIENCES PROFESSIONNELLES : 2010 assistante          
ressources humaines,2009 responsable de recrutement,2008 Technicienne juridique 

Laure CHARTIER 
chartier@medef52.org 
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2009/2010 Licence Management et Ingénierie Logistique à l’IUP de                

contrôle d’un point de réglage en continue. Mise en place d’une formation de sécurité à                  

 2008 Licence droit à parcours juridique  Nancy II                  

2009 Maîtrise et Master comptabilité, export, stratégie d’entreprise,                     

RIENCES                             
 : Allemand,                

REF. 10/048 

Responsable Management Qualité Sécurité polyvalente Responsable de Projets 

Chef de projet informatique 

Assistante des Ressources Humaines 



 

F- 
 
COMPÉTENCES : Chargement et déchargement de camions, Port et déplacement de charges 
lourdes,Préparation des marchandises à expédier, Respect des procédures de stockage et de            
production, Montage et ajustage de pièces, Organisation et rangement du poste de                             
travail .CACES 1 –EXPÉRIENCES PROFESSIONNELLES  : 2006-2009 Mécanicien monteur,                 
2005-2006 Noyauteur, 204-2005 Peintre et ouvrier polyvalent 2001-2003 Missions dans les            
métiers du bâtiment.1997-2001 Manutentionnaire 1989-1991 Carreleur. 
FORMATIONS  : 1997 niveau CAP maçonnerie 1996 CAP peintre en bâtiment 1991 niveau CAP     
carreleur 
 
H-22 ans 
 
COMPÉTENCES : Sait travailler en équipe, capacité d’adaptation rapide à toutes les consignes, 
bonne maîtrise ans le domaine de la mécanique, organisé, autonome et minutieux, Applique les 
règles de sécurité. EXPÉRIENCES PROFESSIONNELLES  : 2008-2010 Couleur et conducteur d’engins 
2006-2008 Intérimaire nettoyage des fours, des chambres à combustion et maintenance,               
mécanicien monteur, ébarbage, mise en palettes, mécanicien automobile… FORMATIONS :           
3 stages professionnels  la plomberie, pose et sanitaire de chauffage—permis B– CACES R389 
catégorie C3—Certificat de sauveteur secouriste du travail - 
 
 
H-34 ans 
 
COMPÉTENCES : Logistique - réception et mise en place des colis - approvisionnement de piè-
ces sur la chaîne de montage - saisie informatique - gestion des stocks - étiquetage - préparation 
et ordonnancement des containers Electricité - câblage d’armoires électrique en atelier et mise en 
place sur chantier - gestion de l’outillage entres les différents chantiers - réparation de l’outillage 
électroportatif - mise en conformité des échafaudages - câblage moteur et travail de serrurerie 
Industrie - montage de tapis d’amenés et de gaines d’élévation dans un silo - utilisation de maté 
riels de chaudronnerie et de manutention - conduite de machine à assembler des connecteurs -  
maintenance et ajustement des machines - utilisation d’appareil de métrologie EXPÉRIENCES PRO-

FESSIONNELLES  : 2005-2009 Magasinier cariste 201-2004 Électricien outilleur 2001 Mécanicien 
monteur, opérateur d’assemblage, Préparateur de comandes. FORMATIONS :  1997 BAC PRO 
Maintenance des systèmes mécaniques automatisés-1994 B.E.P Electronique C.A.P Equipe-
ments connectiques contrôles 1992 Brevet des collèges 
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